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1. Contexte et objectifs du modèle 

En 2001, les acteurs locaux de la région grenobloise : le Syndicat Mixte des Transports en 
Commun (SMTC), la Métro, la ville de Grenoble, le Conseil Général 38, l’État (DDE/DRE), 
la Région Rhône-Alpes, le Syndicat Mixte du Schéma Directeur, et la Communauté 
d’agglomération du Pays Voironnais, le Pays du Grésivaudan (COSI), et l’Agence 
d’Urbanisme de la Région Grenobloise (AURG),  souhaitaient disposer d’un modèle capable 
de prévoir l’évolution de la demande de déplacements pour les modes TI, TC, ainsi que pour 
les modes doux (marche à pied et deux roues). Ce modèle devait également donner la 
possibilité de calculer les effets de divers scénarios d’évolution socio-économique sur la 
mobilité des personnes, selon les différents modes de transport. 
L’objectif visé était la mise à disposition d’un outil unique parfaitement calibré permettant 
d’alimenter les réflexions prospectives à différentes échelles du territoire et de façon 
multimodale par chacun des partenaires impliqués. 
 
Un modèle de déplacement existait déjà à Grenoble, avec un périmètre limité à 
l’agglomération. Il avait été construit en 1997 sous VISEM DaVISUM sur la base de 
l’enquête ménage 1992. C’était un modèle multimodal à 4 étapes, ne traitant que des modes 
TI et TC séparément (pas de calcul de choix modal dans la chaîne de modélisation), et avec 
des affectations TI et TC sur le même réseau. Ce modèle a servi entre autre aux tests du PDU 
et aux test de la troisième ligne de tram. 
À partir des limites de ce modèle, différents besoins ont été identifiés : 

- besoin de recaler un modèle ancien, calé à partir de données datant des années 90 
(RGP90, EMD 92,…), 

- nécessité de raisonner à l’échelle du bassin de vie de la région grenobloise (et non plus 
à l’échelle de l’agglomération), 

- volonté de prendre en compte des nouvelles problématiques (intermodalité, modes 
doux, stationnement…), 

Forts de ce constat, les partenaires se sont donc lancés dans une démarche de développement 
d’un outil de modélisation multimodale à 4 étapes, étendu à la Région Urbaine Grenobloise 
(RUG). 
 
Le portage de la construction du modèle a été assuré par le SMTC (constitué à parité entre la 
communauté d’agglomération grenobloise et le conseil général de l’Isère), maître d’ouvrage 
principal pour le compte du partenariat. 
L’assistance à maîtrise d’ouvrage a été confiée à l’AURG, pour l’animation, la rédaction du 
cahier des charges, le suivi, la coordination technique, le recueil de données, la vérification du 
calage 2002 et la définition des scénarios futurs (données socio-économiques et offre de 
déplacements). 
Enfin, l’élaboration de ce modèle a été confiée au bureau d’études PTV, étude qui a abouti en 
2004-2005 au modèle de planification multimodale des déplacements de la région 
grenobloise, calé sur la situation « actuelle » 2002 et développé à un horizon prospectif 2012. 
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2. Caractéristiques principales 

2.1. Périmètre et zonage 

Le périmètre du modèle correspond à celui de l’EMD réalisée sur la RUG en 2001-2002, 
englobant 254 communes. La population sur ce territoire au moment de l’enquête était de 711 
584 habitants (295 390 ménages). 
 
Un découpage en 1744 zones, dont une douzaine de zones externes représentant les 
principales voiries entrant dans le périmètre du modèle, a été établi en respectant : 

- la compatibilité avec les découpages préexistants (îlots, IRIS, communes…), 
- la cohérence du territoire, 
- la prise en compte des opérations d’aménagement planifiées. 

 

 
Figure 1 : Découpage en 1744 zones du modèle de la région de Grenoble (source : PowerPoint « Bienvenue 

au club modélisation » - AURG) 

 
 

2.2. Structure du modèle 

Le modèle de Grenoble est un modèle à 4 étapes de type désagrégé. 

Limites 
zonales 
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Figure 23 : Illustration des 4 étapes du modèle de déplacements de la région grenobloise (source : PTV) 

 
Au sein de ce processus, il existe des rétroactions entre ces 4 étapes : les temps généralisés 
issus de l’affectation vont être réinjectés au niveau de l’étape de distribution et de répartition 
modale jusqu’à obtention d’un équilibre sur les résultats de ces 3 dernières étapes qui 
interagissent entre elles. 
Les interactions entre les différentes étapes sont illustrées ci-après : 

 
Figure 34 : Schéma du fonctionnement des quatre étapes du modèle dans VISEM et DAVISUM (source : 

PTV) 

 
De plus, le territoire d’étude a été divisé en 2 (à l’intérieur et hors de l’agglomération), pour le 
développement de la modélisation, afin de prendre en compte la diversité des déplacements à 
l’échelle du territoire concerné : 2 modèles de demande ont donc été calés sur ces 2 territoires 
avant de regrouper leurs résultats en additionnant les matrices résultantes pour appliquer 
l’étape d’affectation sur l’ensemble du territoire. 
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2.3. Horizons d’études 

Le calage du modèle s’est fait sur l’année de référence 2002. 
Les années de projection pour les études prospectives sont 2012 et 2025. 
Pour faire de la prévision aux horizons futurs, les hypothèses de projection sur les données 
socio-économiques et les réseaux TC et TI ont été définies par les partenaires et intégrées en 
entrée du modèle pour obtenir les données de trafic modélisées en 2012 et 2025. 
Il existe aujourd’hui : 

- un scénario 2012 partagé et validé politiquement par les partenaires, 
- quatre scénarios 2025 distincts, issus d’une démarche partenariale concertée entre les 

techniciens des différents partenaires. 
Ces scénarios servent ensuite de base aux différentes études menées sur la région de 
Grenoble. 
 
 

2.4. Périodes modélisées 

Le modèle fournit des résultats d’affectation des déplacements aux périodes suivantes : 
- périodes de pointe : PPM (7H-9H) et PPS (16H-19H) pour le mode TC ; 
- heures de pointe : HPM (7H-8H) et HPS (17H-18H) pour le mode TI. 

Pour les 2 modes TI et TC, les partenaires ont défini des coefficients de passage, évalués à 
partir de l’EMD, qui permettent de reconstituer la clientèle TC et les trafics TI à la journée, 
soit en TMJO ou en TMJA. 
 
 

2.5. Logiciel utilisé 

Pour la modélisation multimodale des déplacements dans la région grenobloise, les logiciels 
VISEM et DaVISUM sont utilisés. Ce sont ces logiciels qui avaient déjà été utilisés pour 
l’ancien modèle, et une des contraintes du cahier des charges pour l’élaboration du nouveau 
modèle était l’utilisation du logiciel d’affectation DAVISUM. 
 
Sous VISEM, les calculs se déroulent de manière désagrégée en s’appuyant sur une 
répartition de la population en groupes de personnes et en activités : 

- des groupes de personnes caractérisés par des comportements homogènes sont 
identifiés (par exemple actifs avec voiture, actifs sans voiture, retraités avec voiture, 
étudiants, ...) ; 

- des activités (ou motifs) standardisées donnant lieu à des boucles de déplacements 
complètes qui sont identifiées (Domicile-Travail-Domicile, Domicile-Travail-Loisir-
Domicile, ...). 

Dans les étapes de distribution et de choix modal, l’approche se base sur des modèles de choix 
discret de type LOGIT. 
 
Sous DAVISUM, les affectations sont réalisées pour les Transports en Commun et la 
circulation automobile. L’affectation des déplacements TI est réalisée suivant une procédure « 
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multi - apprentissage », et celle des déplacements TC suivant une affectation dite « selon les 
horaires ». 
 
 

2.6. Modes de déplacements 

 
Cinq modes de transports dont 3 échangeables lors de la réalisation d’une boucle de 
déplacement ont été définis. 

 
Tableau 1 : Définition des modes de transport (source : « Planification des déplacements : Calage du 

modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
Toutes les évaluations modales de l’EMD présentes dans la suite de ce rapport ne traitent que 
de ces 5 modes. Ceux-ci ont été obtenus sur la base d’une agrégation des modes de l’EMD 
répondant aux règles suivantes : 

 
Tableau 2 : Agrégation des modes de l’EMD pour VISEM (source : « Planification des déplacements : 

Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
Si plusieurs modes ont été utilisés pour un déplacement, le mode principal est déterminé 
comme le plus grand dans l’ordre suivant : MaP<vélo<VPPas<VPCon<TC. 
 
Pour l’affectation sur les réseaux, seuls les modes TC et TI (avec une distinction VL et PL) 
sont pris en compte. 
 
 

2.7. Activités ou motifs de déplacements 

La mobilité est modélisée sous forme de programme d’activité par segment de population. 
Les 10 activités spécifiées dans la modélisation VISEM sont décrites dans le tableau suivant : 
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Tableau 3 : Définition des activités (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / 

DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
La définition des activités est basée sur une analyse de la largeur des sous-échantillons des 
différents motifs de l’EMD, ainsi que sur la disponibilité des données socio-économiques qui 
déterminent l’attraction zonale pour les différentes activités. 
 
Chaque activité correspond à un ou plusieurs motifs de l’EMD selon l’agrégation suivante : 

 
Tableau 4 : Agrégation des motifs de l’EMD pour les activités VISEM (source : « Planification des 

déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV 
AG) 

 
 

2.8. Groupes de personnes et territoires modélisés 

C’est l’exploitation de l’EMD qui détermine le niveau de segmentation de la population au 
sein du modèle. 
Le SMTC souhaitait que soient identifiées des classes de personnes ayant un comportement 
de déplacement différent suivant le territoire de résidence : au final, après analyse de l’EMD, 
2 territoires ont été retenus (agglomération et hors agglomération) au sein desquels a été 
opérée la même segmentation de population. 
La définition des groupes de personnes retenus est détaillée dans le tableau suivant, avec au 
final l’identification de deux territoires de modélisation et de 11 groupes de personnes : 
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Tableau 5 : Définition des groupes de personnes au comportement de mobilité homogène pour VISEM 

(source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région 
grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
La variable « disponibilité d’une voiture » suit la loi suivante : si le ménage possède au moins 
une voiture, toute personne âgée d’au moins 18 ans et qui possède le permis de conduire est 
comptée parmi les « avec voiture ». Toute autre personne est comptée parmi les « sans 
voiture ». Cette définition de la motorisation est relativement large, mais elle permet 
d’identifier les personnes captives des modes TC, VPPas et des modes non motorisés. 
 
Pour ne modéliser que la mobilité interne au périmètre du modèle, le groupe des « actifs 
migrants » (Amig) a été défini. Il correspond aux personnes qui n’exercent qu’une partie 
seulement de leur mobilité à l’intérieur de périmètre : pour ce groupe, les déplacements 
contenant le motif travail sont supprimés si celui-ci est effectué en dehors du périmètre. Tous 
les autres déplacements sont conservés. 
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3. Données d’entrée utilisées 

Les données d’entrée brutes utilisées pour l’élaboration du modèle de demande de la région 
grenobloise sont  

- L’enquête Ménages sur les Déplacements 2002 (EMD) réalisée sur 254 communes 
avec 80 secteurs de tirage et un échantillon de 7000 ménages, représentant 17000 
personnes et 67300 déplacements. Son coût est de 1,37 millions d’euros. Cette enquête 
a été valorisée par de nombreuses évaluations qui entrent directement ou indirectement 
dans la modélisation ; 

- Les réseaux TI et TC modélisés à l’aide de DAVISUM qui permettent de fournir à 
VISEM les informations sur l’offre de transport par le biais des matrices d’indicateur 
(l’élaboration du modèle d’offre sous DaVISUM a fait l’objet d’un rapport spécifique ; 
une base de données NavTeq a servi de base à la description du réseau TI) ; 

- Les données socio-économiques (population, emplois, scolaires et étudiants, surfaces 
commerciales…) qui ont été évaluées au niveau du découpage du modèle (1744 zones). 
Ces données sont issues du RGP 1999 et de sources statistiques récentes (rectorat, base 
de données ORT…) ; 

- La demande TC issue de l’enquête OD TC urbain (coût global de 188 000 euros HT - 
2001) réalisée aux périodes de pointe (7H-9H et 16H-19H), et de l’enquête OD TC non 
urbain (coût global de 140 000 euros HT - 2002) réalisée sur les lignes TC desservant 
les 254 communes de l’aire d’étude sur un jour ouvrable moyen ; 

- La demande de trafic issue des enquêtes de circulation routière réalisées en 2002 pour 
un coût TTC de 385 000 euros – ces enquêtes comportent une enquête cordon routière 
sur tout le périmètre de la région grenobloise, une enquête par relevés de plaques 
minéralogiques aux portes de l’agglomération grenobloise, et une campagne de 
comptages automatiques sur l’ensemble de la région grenobloise ; 

- Les données de comptage routier, réalisées par les DDE et dont la base de données a 
été élaborée par l’AURG. 
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4. Modélisation de la demande 

4.1. Génération de la mobilité 

Dans VISEM, le total des déplacements générés par zone d’origine ne dépend que de deux 
données d’entrée : le nombre de personnes par groupe (par zone) et la probabilité journalière 
et horaire des différents programmes d’activités (chaînes d’activités) par groupe. 
L’expression mathématique de la génération est donc : Ei = Ni * p chaîne d’activité 
Avec : Ei = déplacements émis de la zone i 

Ni = nombre de personnes résidant dans la zone i 
p chaîne d’activité = probabilité de réalisation de la chaîne d’activité c 

 

4.1.1. Le nombre de personnes par groupe 
La base pour l’estimation du total de la population 2002 est le RGP 1999 actualisé par 
l’AURG pour l’année 2002. 
L’estimation du nombre de personnes par groupe résulte d’une multiplication matricielle par 
classe d’âge entre la population 2002 et la part des groupes dans l’EMD. 
 

4.1.2. Les chaînes d’activités 

4.1.2.1. Traitement des chaînes d’activités journalières 

Une chaîne d’activités décrit une succession d’activités type dans la journée pour une 
personne. 
C’est cette succession d’activité qui va permettre de déterminer le nombre de déplacements. 
Par exemple, la chaîne Domicile – Travail – Achats – Domicile (DTAD) donne lieu à trois 
déplacements : DT, TA, AD. 
Dans l’EMD de Grenoble, les chaînes étaient particulièrement longues. Or les temps de calcul 
de la demande avec VISEM sont directement liés à la longueur de ces chaînes. C’est pourquoi 
un programme de réduction et d’agrégation des chaînes de déplacements a été mis en oeuvre 
afin d’obtenir des chaînes de trois déplacements maximum. 
Globalement, la réduction des chaînes introduit des retours au domicile supplémentaires : par 
exemple la chaîne DTXAD devient DTXD et DAD. La probabilité des chaînes courtes a donc 
été diminuée, alors que celles des chaînes longues a été augmentée. 

4.1.2.2. Répartition horaire des différentes activités 

La répartition horaire des transitions d’activités permet de générer la demande de 
déplacements pour différentes périodes de la journée. 
Une répartition horaire des transitions d’activités homogène pour l’ensemble des groupes de 
personnes modélisés introduit des biais. Par exemple, les retraités font la transition Achats – 
Domicile le matin alors que la plupart des autres groupes font cette transition plutôt en fin 
d’après midi. Si cette spécificité n’est pas prise en compte, les retraités auront une mobilité 
trop faible à la PPM et trop forte à la PPS. 
Pour éviter ce biais, la solution mise en oeuvre a consisté à extraire de l’EMD une répartition 
horaire des différentes activités par groupe « ayant une même répartition horaire des 
transitions d’activités » pour chaque territoire de modélisation. 
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Ainsi, 6 répartitions horaires des transitions d’activités ont été identifiées : Actifs (AaV + 
AsV + Amig), Partiellement actifs (PaV = PsV), Inactifs (IaV + IsV), Retraités (RaV + RsV), 
Etudiants (Etud) et scolaires (Esec + Eprim). 

4.1.2.3. Cas spécifique des Actifs migrants 

Les chaînes d’activités des Actifs migrants (Amig) ont été déterminées à partir de celles des 
Actifs : l’exploitation de l’EMD a montrée que : 
- la sortie du périmètre de modélisation se fait surtout pour les chaînes qui contiennent le 
motif travail ; 
- lorsque l’un des déplacements d’une chaîne se fait hors du périmètre (notamment pour le 
motif travail), la plupart des autres déplacements de la chaîne se font également hors du 
périmètre. 
La solution a donc consistée à attribuer aux Amig les programmes d’activités des AaV en 
retirant les chaînes qui contiennent le motif Travail (c'est-à-dire celle qui font à l’extérieur). 

 
Figure 45 : Traitement des chaînes d’activités des Amig (source : « Planification des déplacements : 

Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

Le travail d’exploitation des chaînes d’activités a porté sur les deux territoires de 
modélisation. 
 

4.1.3. Résultats de la génération 
La validation de la génération des déplacements consiste à comparer les résultats des calculs VISEM 
avec les exploitations de l’EMD pour : 

- le nombre de déplacements par groupe de personne 
- la mobilité par groupe de personne (nombre de déplacements du groupe n rapporté à la 

population du groupe n) 
- le nombre de déplacements par activité de destination. 

 
Ces résultats figurent dans les tableaux suivants à titre illustratif. 
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Tableau 6 : Nombre de déplacements par groupe de personne émis dans le modèle et au sein de l’EMD 

aux périodes de pointe du matin (AM) et de l’après-midi (PM) (source : « Planification des déplacements : 
Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 

 
Tableau 7 : Écarts au niveau du nombre de déplacements par groupe de personne entre le modèle et 
l’EMD aux périodes de pointe du matin (AM) et de l’après-midi (PM) (source : « Planification des 

déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV 
AG) 

 

 
Tableau 8 : Mobilité par groupe de personnes dans le modèle et au sein de l’EMD aux périodes de pointe 

du matin (AM) et de l’après-midi (PM) (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle 
VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 
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Tableau 9 : Nombre de déplacements attirés par activité de destination dans le modèle et au sein de 
l’EMD aux périodes de pointe du matin (AM) et de l’après-midi (PM) (source : « Planification des 

déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV 
AG) 

 

 
Tableau 10 : Écarts au niveau du nombre de déplacements par activité de destination entre le modèle et 

l’EMD aux périodes de pointe du matin (AM) et de l’après-midi (PM) (source : « Planification des 
déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV 

AG) 
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4.2. Distribution des boucles de déplacements 

Cette étape du calcul de la demande permet d’attribuer une destination à chaque déplacement 
émis. 
La probabilité de choisir la destination j en partant de la zone i dépend de : 

- l’attraction de la zone j par rapport à l’attraction de chacune des autres zones ; 
- la distance entre les zones i et j par rapport à la distance entre la zone i et chacune des 

autres zones. 
Les attractions des zones sont donc calculées à l’aide : 

- du nombre d’habitants par zone 
- du nombre d’emplois 
- du nombre de places dans les écoles primaires, les collèges et les lycées, les universités 
- des surfaces de vente 
- du nombre de visiteurs des parcs, musés, hôpitaux… 

 
L’étape de distribution est traitée par VISEM à l’aide d’un modèle gravitaire dont 
l’expression mathématique est la suivante : 
Taij = Eai * Paij 
Avec : Taij = Nombre de déplacements entre i et j pour l’activité a 

Eai = Nombre de déplacements émis par la zone i pour le motif a 
Paij = Probabilité d’aller de i à j pour le motif a = Aaj*f(waij) / � (Ak*f(waik)) 

Où : Aaj = attraction de la zone j pour le motif a 
f(waij) = impédance de i à j pour le motif a = exp(–� *w) 

 
Le calage de la distribution des déplacements a été effectué en deux temps : 

- définition des statistiques utilisées pour le calcul de l’attraction zonale des activités ; 
- estimation du paramètre �  par groupe, par activité et par classe de qualité d’offre, et 

ajustement des impédances par motif. 
 

4.2.1. Définition de l’attraction par activité. 
Le tableau suivant retrace les statistiques utilisées pour le calcul de l’attraction zonale des 
activités : 
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Tableau 11 : Statistiques utilisées pour l’attraction zonale des activités (source : « Planification des 

déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV 
AG) 

 
Le calcul de l’attraction pour l’activité D (Domicile) n’est pas nécessaire car le nombre de 
déplacements à destination du motif D est déterminé par le nombre total de boucle de 
déplacements, celles-ci se terminant par un retour au domicile. 
Les différentes sources statistiques et leur utilisation pour la détermination des attractions par 
activité dans chacune des zones sont décrites ci-après : 

Travail (T) 

L’attraction pour le motif travail est déterminée par le nombre d’emplois dans chacune des 
zones du modèle. La détermination du nombre d’emplois a été effectuée comme suit : 

- ventilation des emplois de la base de données ORT dans chacune des zones du 
modèle ; 

- intégration des emplois publics mal renseignés dans la base de données ORT : 3000 
emplois pour Grenoble, 3257 emplois pour le reste de l’agglomération grenobloise, 
1000 emplois sur le domaine universitaire de Saint Martin d’Hères et 1128 emplois 
dans les commune du Pays Voironnais. 

Enseignement (U, E, P) 

L’attraction des activités U, E et P provient directement des autorités de l’enseignement : 
- ventilation des effectifs universitaires sur les différents sites du périmètre d’étude ; 
- utilisation des statistiques de l’AURG et de Conseil Général de l’Isère pour la 

distribution des effectifs des collèges et lycées publics et privés ; 
- utilisation des statistiques de l’AURG pour la distribution des effectifs des écoles 

primaires. 
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Loisirs (L) 

L’attraction de l’activité loisir a été déterminée de la manière suivante : 
- prise en compte des données statistiques concernant la fréquentation des musées; 
- complément par un prorata de la population et des emplois tertiaires. 

L’attraction L s’établie finalement selon la formule suivante : 
AttL := 0,24.Emp tertiaires + 0,12.Pop + FréqE 

Visites (V) 

L’attraction de l’activité visite a été définie de la manière suivante : 
- fréquentation des hôpitaux et cliniques ; 
- effectifs scolaires de l’enseignement primaire et secondaire ; 
- complément par un prorata de la population et des emplois tertiaires. 

L’attraction V est finalement évaluée par la formule suivante : 
AttV := 0,6*Emp non-industriels + 0,13*Pop + 1,0*EffScolPrim + 0,35*EffScolSec+ FréqEV 

Achats exceptionnels (A) 

Seuls certains secteurs (zones) offrent une attraction pour le motif A. Il s’agit surtout des 
grands centres commerciaux de Meylan, Saint Martin d’Hères, Echirolles, Fontaine et Saint 
Egrève. Bien que moins importants, les autres pôles commerciaux dont l’aire de chalandise 
est plus locale sont également pris en compte. La statistique utilisée a été la surface 
commerciale des principales grandes surfaces (source : AURG). 
L’attraction A est alors évaluée par la formule suivante : 
AttA(i) = (0,5*Park(i)/Park + 0,5*SurfV(i)/Surf)*SurfV 

Démarches et achats quotidiens (Q) 

L’attraction de l’activité démarche et achats quotidiens est directement liée au nombre 
d’emplois du secteur tertiaire : 
AttQ = Emptertiaires 

Accompagnement (X) 

L’attraction de l’activité accompagnement est fonction du nombre d’habitants et de scolaires 
de la zone, que du potentiel d’attraction pour les motifs loisirs et visites. 
L’attraction X a été évaluée par la formule suivante : 
Attx = 0,21*pop + 0,36*EcolePrim + 0,13*EcoleSec + 0,11*Loisirs + 0,09*Visites 
 

4.2.2. Estimation du paramètre �  et calage des impédances 
La procédure KALIBRI a été mise en oeuvre sur les deux territoires de modélisation. Cette 
procédure a permis d’estimer le paramètre �  par groupe de personne, par activité et par classe 
de qualité d’offre. 
 
La qualité des matrices générées par le modèle dépend beaucoup des impédances utilisées. 
VISEM permet d’utiliser une matrice d’impédance spécifique par activité. 
En principe, les impédances sont égales au temps de transport VP calculé par DAVISUM 
pour le réseau chargé. Cependant, ces impédances ne peuvent refléter l’impédance réellement 
perçue par les habitants du périmètre de modélisation, et ce pour différentes raisons : 
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- reconstitution insuffisante des temps de transport par un modèle de réseau TI, ce qui est 
surtout le cas pour une affectation avec une forte saturation 

- sur ou sous estimation des temps de transport réels par les usagers des réseaux 
- liaisons traditionnelles qui s’affranchissent des temps de transport (par exemple 

orientation plus ou moins forte vis-à-vis de l’agglomération grenobloise). 
Les impédances ont donc été adaptées sur la base d’une comparaison de la demande 
empirique (issue de l’EMD) avec la demande synthétique (calculée par VISEM). Cette 
comparaison a été menée sur une agrégation du périmètre de modélisation en 9 zones. 
 

4.2.3. Résultats de la distribution 
La comparaison des matrices VISEM et EMD montre qu’il a été obtenu une reconstitution 
correcte de la distribution des déplacements, notamment pour tout ce qui concerne les 
déplacements d’échange entre l’agglomération grenobloise et les autres secteurs. 
 

 
Figure 56 : Déplacements d’échange entre l’agglomération grenobloise et les autres secteurs – PPM 

(source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région 
grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 



 

Modèle multimodal des déplacements de la région grenobloise                août 2008 

 

CETE de Lyon  20 

 
Figure 67 : Déplacements d’échange entre l’agglomération grenobloise et les autres secteurs – PPS 
(source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région 

grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 
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4.3. Répartition modale des déplacements 

Cette étape permet de déterminer la part des déplacements effectuée par chaque mode de 
transport. 
Pour chaque couple origine – destination, les modes de transport ont une utilité qui est 
fonction : 

- du temps de transport, 
- de la distance, 
- de la fréquence de desserte, 
- du nombre de correspondances. 

 

4.3.2. Formule LOGIT et Utilité 

L’étape de choix modal est un modèle de choix discret de type LOGIT. 
La probabilité pour un groupe g de choisir un mode m pour un déplacement de i vers j va 
dépendre de l’utilité de ce mode m par rapport à l’utilité de tous les autres modes : 
Pgij(m) = exp(Ugij(m)) / � ( exp(Ugij(k))) 
Avec : Pgij(m) = Probabilité d’aller de i à j pour le groupe g selon le mode m 

Ugij(m) = Utilité du mode m entre i et j pour le groupe g 
VISEM calcule les parts du choix modal sur la base de 5 modes de déplacement (marche à 
pied, passager d’une voiture, transport collectif, conducteur d’une voiture et deux roues). Les 
modes conducteur d’une voiture et deux roues sont non échangeables : si un déplacement 
débute avec l’un de ces modes, celui-ci est conservé jusqu’à la fin du déplacement quelles que 
soient les alternatives possibles. 
Les paramètres de la loi de répartition modale sont calculés pour chaque territoire et pour 
chaque période. 
 

4.3.1. Résultats de la répartition modale des déplacements 
Les résultats du calage de la répartition modale sont présentés dans les tableaux ci-dessous: 
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Tableau 12 : Répartition modale des déplacements par groupe de personnes : comparaison modèle – EMD 

(source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région 
grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 
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Figure 78 : Répartition modale des déplacements à la PPM : comparaison modèle – EMD (source : 
« Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, 

Rapport final » - PTV AG) 

 

Figure 89 : Répartition modale des déplacements à la PPS : comparaison modèle – EMD (source : 
« Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, 

Rapport final » - PTV AG) 
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4.4. Détermination de la demande complémentaire 

VISEM génère les déplacements réalisés par les habitants du périmètre modélisé. Ceci ne 
correspond pas à la totalité des déplacements réalisés sur le réseau : il convient en effet de 
prendre en compte : 

- les déplacements de transit (déplacements dont l’origine et la destination sont 
extérieures au périmètre modélisé) et d’échange (déplacement ayant une origine ou une 
destination à l’extérieur du périmètre modélisé), 

- les déplacements correspondant au transport des marchandises en ville (TMV) 
- les déplacements professionnels. 

Faute de données les concernant, les déplacements d’échange et de transit réalisés en TC ainsi 
que les déplacements réalisés à l’intérieur du périmètre par les non résidents n’ont pas été pris 
en compte. 
 

4.4.1. Les déplacements de transit et d’échange 
Les déplacements d’échange et de transit ont été déterminés à partir des enquêtes routières 
réalisées par la DDE de l’Isère en 2003 et de comptages aux franges du périmètre de la 
modélisation. 
L’exploitation du cordon a été réalisée pour les heures de pointes du matin et du soir à 
l’échelle communale. Les matrices obtenues ont ensuite été distribuées à l’échelle du zonage 
du modèle proportionnellement au nombre d’habitants et d’emplois de chaque zone du 
modèle. 
Ces déplacements représentent : 

- 6 600 uvp en échange et 900 uvp en transit à l’heure de pointe du matin 
- 6 100 uvp en échange et 1 300 uvp en transit à l’heure de pointe du soir. 

 

4.4.2. Le transport des marchandises en ville 
Un modèle spécifique a permis de générer le transport des marchandises en ville à partir des 
emplois dans les secteurs de l’industrie, de la construction, du commerce, du transport et des 
administrations. 
Les déplacements ainsi générés représentent 14 800 uvp à l’heure de pointe du matin et autant 
à l’heure de pointe du soir. 
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5. Affectation et calage 

Le calage des affectations consiste à reconstituer les flux de déplacements sur les réseaux TI 
et TC. La validation des affectations se fait en comparant les données empiriques (comptages 
VP et charges TC par lignes et par arrêts issues des enquêtes ODTC et ODTCNU) et les 
valeurs synthétiques issues de l’affectation des matrices VISEM dans DAVISUM. 
Ce chapitre présente le passage de la demande à l’affectation, les procédures et le calage des 
affectations. 
 

5.1. Passage de VISEM à l’affectation 

Pour générer les matrices d’affectation, il faut un passage de la génération VISEM aux 
périodes de pointe du matin et du soir pour les TC (7h00 – 9h00 et 16h00 – 19h00) et aux 
heures de pointe pour les TI (7h00 – 8h00 et 17h00 – 18h00). 
Pour les TC, une génération VISEM a été effectuée sur les périodes d’affectation. 
Pour les TI, les matrices d’affectation ont été obtenues par application de coefficients de 
passage déterminés à partir de l’EMD : 

- 0.45 pour le passage de période de pointe du matin VISEM à l’heure de pointe ; 
- 0.3 pour le passage de période de pointe du soir VISEM à l’heure de pointe. 

 

5.2. Procédure et calage de l’affectation TC 

5.2.1. Décision générale 
Le modèle VISEM reconstitue les déplacements des habitants du périmètre d’étude sur la base 
de l’EMD. Or le nombre de déplacements TC recensés dans l’EMD diffère du nombre de 
déplacements recensés dans l’enquête ODTC. 
Il a donc été décidé de redresser les matrices issues du calcul VISEM de manière à affecter le 
nombre correct de déplacements. Les matrices de coefficients de correction calculées sont 
ensuite appliquées aux résultats des calculs prospectifs. 
 

5.2.2. Procédure d’affectation TC 
L’offre TC modélisée représente : 

- le réseau de transport en commun urbain pour lequel les fréquences de desserte sont 
importantes avec de nombreuses lignes cadencées ; 

- le réseau de transport en commun du Conseil Général de l’Isère avec une offre 
regroupant des lignes à forte fréquence et des lignes plus faibles ; 

- l’offre ferroviaire régionale (TER) avec des niveaux de services variable selon les axes. 
DaVISUM propose deux types de procédures d’affectation pour les TC : une affectation dite 
« selon les lignes » qui est adaptée aux offres urbaines cadencées semblables à celle du réseau 
de transport en commun de l’agglomération grenobloise, et une affectation dites « selon les 
horaires » qui est adaptée aux offres non cadencées, pour lesquelles la coordination des 
horaires est importante dans la gestion des correspondances entre lignes. 
Compte tenu de la structure de l’offre décrite dans le modèle de la région grenobloise, 
l’affectation selon les horaire est la plus adaptée : c’est elle qui a été retenue. 
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5.2.3. Principes de calage de l’affectation TC 
Le calage de l’affectation a été réalisé en intervenant sur les paramètres de la procédure 
d’affectation ainsi que sur la description de l’offre. 

5.2.3.1. Paramétrage de la procédure d’affectation 

Lors des premières affectations, les lignes de tramways souffraient d’un déficit de 
fréquentation. 
Le problème a été résolu en pénalisant les systèmes de transport « bus urbains » et « autocar » 
au niveau du temps généralisé de recherche d’itinéraire. 
Les lignes régulières du Conseil Général affichaient des niveaux de fréquentation trop 
importants par rapport aux données de l’enquête ODTCNU. Une analyse de la fréquentation 
de ces lignes par segment de demande a fait apparaître une très forte fréquentation pour le 
motif « école ». L’accès à certains services des lignes régulières a été interdit pour les 
segments de demande « à école » et « de école ». 

5.2.3.2. Description de l’offre 

La description de l’offre TC a fait l’objet d’une vérification détaillée qui a permis d’affiner la 
connexion des zones aux arrêts des lignes de transport en commun. 
La trop forte attractivité des services ferroviaires a été corrigée en limitant le nombre de zones 
connectées sur les gares, notamment pour les zones porteuses du motif école secondaire. 
 

5.2.4. Résultats du calage de l’affectation TC 
Reconstitution de la charge des lignes du réseau TAG : 

 
Figure 910 : Fréquentation du réseau de transport en commun urbain : comparaison enquête ODTC – 
affectation DaVISUM à la PPM (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / 

DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 
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Figure 1011 : Fréquentation du réseau de transport en commun urbain : comparaison enquête ODTC – 
affectation DaVISUM à la PPS (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / 

DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
Reconstitution de la charge des principales lignes du Conseil Général : 

 
Figure 1112 : Fréquentation du réseau de transport en commun non urbain : comparaison enquête 
ODTCNU – affectation DaVISUM à la PPM (source : « Planification des déplacements : Calage du 

modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 
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Figure 1213 : Fréquentation du réseau de transport en commun non urbain : comparaison enquête 

ODTCNU – affectation DaVISUM à la PPS (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle 
VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
Reconstitution de la charge des services ferroviaires 

 
Figure 1314 : Fréquentation du réseau de transport ferré : comparaison enquête ODTCNU – affectation 
DaVISUM à la PPM (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM 

sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 
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Figure 1415 : Fréquentation du réseau de transport ferré : comparaison enquête ODTCNU – affectation 

DaVISUM à la PPS (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur 
la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
 

5.3. Calage de l’affectation TI 

Le calage de l’affectation TI consiste à reconstituer la valeur des postes de comptages fournis 
par la Maîtrise d’Ouvrage. 
 

5.3.1. Procédure d’affectation TI 
L’affectation des déplacements TI sur le réseau DaVISUM est réalisée suivant une procédure 
« multi – apprentissage » : les matrices de déplacements VL et PL sont affectées 
simultanément et suivant un processus itératif qui permet aux usagers des réseaux d’utiliser 
les informations obtenues leur de leur dernier déplacement pour la nouvelle recherche 
d’itinéraire. 
 

5.3.2. Principes de calage de l’affectation TI 
Le calage des affectations a été effectué en jouant à la fois sur les caractéristiques des 
différentes voiries et sur la pénalisation de certains itinéraires en terme de temps généralisé, 
notamment pour reconstituer l’effet des péages qui ne sont pas modélisés. 

5.3.2.1. Intervention sur les capacités et les vitesses 

Les capacités et les vitesses des routes de montagne ont été baissées afin de ne pas permettre 
des itinéraires parallèles irréalistes (par exemple Voiron – Meylan via la Chartreuse. 
Les capacités et les vitesses des voies d’accès au plateau de Champagnier depuis la vallée de 
RN85 ont été diminuées afin de ne pas permettre de « courcicuitages » entre le Sud Agglo et 
Echirolles – saint Marti d’Hères. 
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Les voiries intercommunales de premier niveau sont mises à 60 km/h de manière à renforcer 
la hiérarchie du réseau en matière de recherche d’itinéraire. 

5.3.2.2. Intervention sur la pénalisation de certains itinéraires 

Le travail sur les capacités et les vitesses ne permet pas d’aboutir à une reconstitution 
satisfaisante de la charge des voiries : les flux n’étant pas totalement réversibles entre les 
heures de pointe du matin et du soir, une modification des caractéristiques de la voirie pour 
reconstituer un flux à l’HPM n’est pas forcément transposable à la reconstitution des flux à 
l’HPS. 
Afin de compléter le travail sur les caractéristiques de la voirie, certaines infrastructures ont 
bénéficié d’un bonus pour renforcer leur attractivité, alors que d’autres ont été pénalisées. 
Cette procédure est mise en place par le biais de valeurs additionnelles positives ou négatives 
associées aux tronçons (valad1 pour l’HPM et valad2 pour l’HPS). Les cartes ci-dessous 
représentent les infrastructures pénalisées (en bleu) et favorisées (en rouge). 
 

 
Figure 1516 : Itinéraires contraints et priorisés – HPM (source : « Planification des déplacements : Calage 

du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 
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Figure 1617 : Itinéraires contraints et priorisés – HPS (source : « Planification des déplacements : Calage 

du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 

5.3.3. Résultats des affectations TI 
Compte tenu des aléas relatifs à la validité des valeurs de comptage (postes inversés, 
variabilité des trafics d’un jour sur l’autre), l’appréciation de la qualité du calage d’une 
affectation TI ne doit pas seulement être soumise au verdict des chiffres. Deux indicateurs 
peuvent être présentés. 

5.3.3.1. L’indice GEH 

GEH = (M-C) / � [(M+C)/2] 
Avec  M = flux modélisé 

C = valeur enquêtée 
Un indice GEH inférieur à 10 sur une section enquêtée traduit une bonne reconstitution par le 
modèle. 

- à l’HPM, 76 % des tronçons pour lesquels une valeur de comptage est disponible 
présentent un indice GEH inférieur à 10 ; 

- à l’HPS, 77 % des tronçons pour lesquels une valeur de comptage est disponible 
présentent un indice GEH inférieur à 10. 

Les résultats des affectations TI sont jugés corrects du point de vue de cet indicateur. 
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5.3.3.2. Le taux de corrélation entre les comptages et les valeurs de l’affectation 

 
Figure 1718 : Représentation de la corrélation entre les comptages et l’affectation pour l’HPM (source : 

« Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, 
Rapport final » - PTV AG) 

 

 
Figure 1819 : Représentation de la corrélation entre les comptages et l’affectation pour l’HPS (source : 

« Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, 
Rapport final » - PTV AG) 

 
- à l’HPM, le coefficient de corrélation entre les comptages et l’affectation TI est de 0.96 
- à l’HPS, le coefficient de corrélation entre les comptages et l’affectation TI est de 0.97 
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L’affectation TI retranscrit globalement bien les valeurs empiriques disponibles. 
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6. Élaboration des scénarios futurs 

Concernant la construction de scénarios de prospective, le premier test à l’horizon 2012 a été 
réalisé par le prestataire du modèle, en vue de pouvoir mesurer la réaction et l’élasticité du 
modèle à partir de nouvelles données d’entrée. 
Par la suite, une fois le modèle pris en main par l’AURG (gestionnaire du modèle) et les 
partenaires, les acteurs locaux ont défini ensemble un scénario partagé 2012 en apportant 
quelques mises à jour au scénario mis au point par le prestataire, ainsi que plusieurs scénarios 
de prospective 2025 distincts. Le but est de disposer de bases communes de projection en vue 
de tester des projets et politiques de transport sur la région de Grenoble. 
 

6.1. Réalisation d’un premier test à l’horizon 2012 

La réalisation d’un test à l’horizon 2012 (évolution de la socio démographie et de l’offre de 
déplacement) a été demandée au prestataire chargé de l’élaboration du modèle. 
Les paragraphes qui suivent présentent les hypothèses socio-démographiques retenues, les 
hypothèses d’offre de déplacement intégrées dans le modèle DaVISUM, et les résultats de ce 
test pour les périodes du matin et du soir (demande et affectation). 
 

6.1.1. Les hypothèses du test 

6.1.1.1. Les hypothèses socio démographiques 

Les hypothèses socio démographiques concernent : 
- le volume et la composition de la population par zone 
- le volume et le type d’emploi par zone 
- la motorisation 
- l’occupation de l’espace (grands centres commerciaux, grands équipements…) 

 
Le tableau suivant présente les hypothèses d’évolution de la population et des emplois. 
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Tableau 13 : hypothèses d’évolution de la population et des emplois par secteur entre 2002 et 2012 
(source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région 

grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

Les autres hypothèses concernant les données structurelles de VISEM sont décrites ci 
dessous: 

- déformation de la pyramide des ages avec un vieillissement de la population 
- maintient de l’effectif étudiant à son niveau de 2002 
- progression de la motorisation avec une augmentation de la part des personnes avec 

voiture parmi la population totale : de 57 % en 2002 à 62 % en 2012. 

6.1.1.2. Les hypothèses d’offre de déplacement 

L’ensemble des modifications de réseau intervenues depuis 2002 ainsi que les projets en cours 
(coup partis) sont pris en compte : 

- Pont Barrage, voies réservées sur les BAU, A51 jusqu’au col du Fau ; 
- ouverture de la gare de Lancey ; 
- nouveau réseau CAPV ; 
- troisième ligne de tramway et réseau bus associé ; 
- ligne directe Meylan – Grenoble, desserte TCU du secteur de Vif et Varces. 

Sont également pris en compte les principaux projets prévus pour une mise en oeuvre avant 
2009 : 

- prolongement de la ligne B au Polygone Scientifique (jusqu’au rond point de la 
Résistance) avec une fréquence de 3 mn en pointe ; 

- cadencement à 20 mn de la desserte ferroviaire Chambéry – Saint Marcelin. 

6.1.1.3. Les hypothèses d’évolution de la mobilité 

Concernant la mobilité des différents groupes de la population interne au périmètre du 
modèle, les comportements restent les mêmes aux horizons futurs. 
Concernant les déplacements externes, des coefficients de croissance ont été appliqués : 
croissance de 20 % des déplacements d’échange et de 25 % des déplacements en transit pour 
l’horizon 2012. 
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6.1.2. Les résultats des tests 

6.1.2.1. Demande déplacements 

Globalement, compte tenu de l’évolution de la socio-démographie, la demande de 
déplacement augmente de 7 % entre 2002 et 2012. Cette augmentation du nombre de 
déplacements bénéficie majoritairement aux TC, comme le montrent les graphiques ci-
dessous. 

 
Figure 1920 : comparaison des volumes de déplacement par mode en 2002 et 2012 pour la période de 

pointe du matin (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la 
région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
Figure 2021 : comparaison des volumes de déplacement par mode en 2002 et 2012 pour la période de 

pointe du soir (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la 
région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
L’évolution en terme de part de marché est également significative. 
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Les TC progressent de 2 points sur la période de pointe du matin, cette progression se faisant 
essentiellement au détriment des passagers des véhicules particuliers. 

 
Figure 2122 : comparaison de la répartition modale des déplacements en 2002 et 2012 pour la période de 
pointe du matin (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la 

région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
A la période de pointe du soir, les conducteurs de TI et les TC affichent un gain de part de 
marché (+ 1 point) au détriment des passagers des TI et de la marche à pied. 

 
Figure 2223 : comparaison de la répartition modale des déplacements en 2002 et 2012 pour la période de 
pointe du soir (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la 

région grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 

6.1.2.2. Affectation des déplacements 

�� Affectation TC 
L’évolution de la part modale des transports en commun se traduit par une augmentation du 
nombre de voyageurs transportés sur le réseau. 

 
Tableau 14 : Évolution comparée de l’offre et de la demande 2002-2012 – PPM et PPS (source : 

« Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région grenobloise, 
Rapport final » - PTV AG) 

Le réseau urbain affiche une bonne élasticité de la demande à l’offre avec une progression du 
nombre de voyages supérieure à la progression de l’offre. 
 

�� Affectation TI 
Si la part modale des TI reste globalement stable à l’horizon 2012, le volume de la demande 
augmente en valeur absolue, ce qui se traduit par une progression de la charge des différentes 
voiries, comme indiqué sur les figures ci-dessous. 

2002 2012 

2002 2012 
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Figure 2324 : Évolution des flux TI à l’horizon 2012 sur les grandes voiries de l’agglomération – PPM et 

PPS (source : « Planification des déplacements : Calage du modèle VISEM / DaVISUM sur la région 
grenobloise, Rapport final » - PTV AG) 

 
 

6.2. Construction d’un scénario partagé 2012 et de scénarios 2025 

6.2.1. Définition du scénario partagé 2012 
Suite à l’élaboration du modèle et au test du premier scénario 2012, les partenaires ont 
continué leur réflexion commune pour établir un scénario 2012 partagé, suivant les 
orientations du PDU à cet horizon. 
Ayant déjà établi de façon concertée les hypothèses socio-économiques et des déplacements 
externes pour 2012, le travail a consisté principalement à enrichir la base des projets d’offre 
de transport routiers et TC, en y intégrant les projets structurants d’infrastructures dans 
l’agglomération grenobloise à l’horizon 2012. 
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Figure 2425 : Représentation des projets structurants d’infrastructures dans l’agglomération grenobloise 

à l’horizon 2012 (source : PDU de l’agglomération grenobloise 2007-2012 – SMTC) 

Ce scénario, validé par l’ensemble des partenaires, sert de base aux partenaires pour réaliser 
leurs études à l’horizon 2012. 
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6.2.2. Définition du scénario 2025 sans ruptures 

Après un premier travail de réflexion à un horizon moyen terme 2012, l’AURG et les 
techniciens des partenaires se sont penchés sur la mise au point d’hypothèses pour construire 
des scénarios à un horizon plus long terme 2025. 
En effet, la nécessité de disposer de résultats de modélisation à plus long terme a vite 
émergée, notamment avec l’actualisation du PDU de l’agglomération grenobloise. 
Il a donc fallu construire les données nécessaires à l’élaboration de tests de scénarios de 
déplacements pour l’horizon 2025, à commencer tout d’abord par un scénario 0 dit « sans 
ruptures ». Pour l’élaboration de ce scénario, des projections à partir des évolutions passées 
ont été ralisées et ajustées en fonction des potentialités connues des territoires, d’un inventaire 
des projets, d’intuitions économiques, des réserves au Schéma Directeur… De ce fait, on peut 
dire que ce scénario 0 « sans ruptures » n’est pas un scénario tendanciel au sens exact du 
terme. 

6.2.2.1. Évolution de la population 

Pour les hypothèses d’évolution de la population, les projections « standard » de l’INSEE à 
l’horizon 2025, par âge et par sexe, ont été utilisées. 
La répartition actifs / inactifs / chômeurs / scolaires / étudiants / retraités par tranche d’âges a 
été effectuée à partir des taux constatés en 1999. 
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Tableau 15 : Hypothèses d’évolution des données de population 2002-2025 (source : PowerPoint 

« Prospective 2025 » – AURG) 

 
La typologie proposée pour décliner ces hypothèses de croissance selon les communes du 
secteur dans les 1744 zones du modèle est illustrée par la carte suivante : 
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Figure 2526 : Typologie des communes par rapport à l’évolution de la population 2002-2025 (source : 

PowerPoint « Prospective 2025 » – AURG) 

 

6.2.2.2. Évolution des emplois 

Pour les hypothèses d’évolution des emplois, l’approche est basée sur le lien existant entre la 
croissance de la population et la croissance des emplois, et l’observation des tendances 
passées. 
Partant des projections de population et en appliquant un taux d’emplois par habitant par 
secteur issu du RGP 99, le résultat obtenu correspond à l’emploi « nécessaire à la 
population ». 
Des ajustements ont été réalisés par « intuition économique », et à partir de l’inventaire des 
projets et des réserves potentielles au Schéma Directeur. 
 
Pour localiser les emplois, on se base sur les espaces économiques identifiés au Schéma 
Directeur (SD), qui ne seront probablement pas encore tous occupés en 2025 à l’exception 
peut-être du Sud où les réserves sont faibles. Les réserves foncières ne constitueront pas un 
facteur limitant la croissance dans le Grésivaudan, la Bièvre et le Voironnais 
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Espaces urbains confirmés et 
urbanisables à vocation économique
SD 2000

Zones industrielles et commerciales et
grands équipements urbains
SPOT Thema 2000 

 
Figure 2627 : Espaces économiques identifiés au Schéma Directeur (source : PowerPoint « Prospective 

2025 » – AURG) 
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Tableau 16 : Hypothèses d’évolution des données sur les emplois 2002-2025 (source : PowerPoint 

« Prospective 2025 » – AURG) 
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6.2.3. Définition des autres scénarios 2025 

Une fois le premier scénario 0 sans ruptures défini, les partenaires ont poursuivi leur 
démarche prospective, notamment en vue de préparer les réflexions pour l’élaboration du 
futur SCOT. 
Pour chacun des scénarios définis, le but est de prendre en compte les conséquences d’une 
nouvelle urbanisation au niveau des hypothèses socio-économiques en entrée du modèle, et de 
bien identifier le lien entre urbanisme et transport pour adapter l’urbanisation aux 
infrastructures de transport envisagées et vice-versa. 
 
Pour construire les scénarios 2025, les questionnements à approfondir et les variables clés sur 
lesquelles formuler des hypothèses contrastées sont les suivants : 

- Solde migratoire (possibilité de nouvelles simulations Omphale par l’INSEE)? 
- Taux de chômage ? Taux d’activité des jeunes, des seniors, des femmes ? 
- Poursuite de l’étalement urbain ? Rééquilibrage des secteurs ? 
- Confortement de pôles d’excellences ? Accroissement du tertiaire ? Devenir de la 

chimie ? 
- Coût de l’énergie et impact sur la motorisation ? 
- … 

 
Il s’agit d’explorer les futurs possibles, et de mettre en évidence : 

- les tendances lourdes, par exemple : 
o Vieillissement démographique (paupérisation? Effet marché du logement?) 
o Décentralisation et intégration européenne 
o Étalement urbain & périurbanisation 

- les signaux faibles, par exemple : 
o Regain de naissances depuis le début des années 2000 
o Autopartage (modif corrélation motorisation?) 
o Formation tout au long de la vie (individualisation des parcours de vie) 
o Évolution mode d’habitat (multirésidence, groupes familles recomposées…) 

- les incertitudes majeures, par exemple : 
o Envolée du coût du pétrole (impact sur l’économie, le logement et la 

mobilité…) 
o Reprise d’une politique d’immigration (limitation vieillissement?) 
o Candidature Jeux Olympiques 2018? 

 
Pour définir quelques variables-clés sur lesquelles se donner des hypothèses contrastées, il 
faut limiter les portes d’entrées et dégager des questionnements prioritaires. 
Cette réflexion menée entre techniciens des différents partenaires a abouti à l’élaboration de 3 
autres scénarios 2025 distincts : 

- Scénario 1 : « la promotion métropolitaine », avec une forte gouvernance ciblée sur 
quelques actions stratégiques pour donner ses chances à la région grenobloise au sein 
d’une forte concurrence entre les métropoles régionales ; 
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- Scénario 2 : « la cohésion malgré tout et des JO durables », avec une organisation du 
territoire qui relève le défi d’une croissance durable et fait face à une perte 
d’attractivité démographique et économique ; 

- Scénario 3 : « la fortune aiguise les concurrences territoriales », avec un regain de 
croissance généralisé pour les collectivités qui se spécialisent et accentuent de fait les 
différences et inégalités entre secteurs. 

 
La description de ces scénarios concernant les indicateurs principaux pour la modélisation est 
détaillée en annexes, avec une fiche détaillée pour chacun de ces scénarios 2025. 
 
Ces scénarios ainsi définis servent de base aux partenaires pour les études de prospective et de 
tests de projets à l’horizon 2025. 
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7. Projets testés et études réalisées à l’aide de l’outil 

Les études réalisées depuis la mise à disposition du modèle en 2004/2005 sont multiples et 
concernent de nombreux acteurs, ce qui montre bien l’intérêt d’un tel outil pour les différents 
partenaires. 
Voici une liste d’exemples des principales études testées avec le modèle de Grenoble, avec 
leur titre et la maîtrise d’ouvrage concernée : 

- PDU de l’agglomération grenobloise / SMTC 
- PDU du Voironnais / CAPV 
- Schéma Directeur Tramway / SMTC 
- Ysis (projet de tramway départemental) / CG38  
- Schéma TC Centre Isère et Sud-Tourisme / CG38 
- Études urbaines au sein de l’agglomération grenobloise (PLD) / Métro – SMTC 
- Études urbaines au sein de la ville de Grenoble / Ville de Grenoble 
- Rocade Nord / CG38 
- Contournement de la ville de Gières / CG38 
- A480 / État (DDE puis DRE) 
- Étoile ferroviaire / Région Rhône-Alpes 
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8. Évaluation globale et gestion du modèle 

 

8.1. Coûts d’élaboration 

Le modèle multimodal sera élaboré pour mars 2005 pour un coût total de 270 000 Euros HT, 
hors coûts d’acquisition des licences du logiciel VISEM/DAVISUM (37000 Euros HT pour 1 
licence 3000 zones). 
Ce coût total se répartit de la façon suivante pour les différentes phases du projet : 

- Phase 1 : 38 000 Euros HT (saisie des réseaux et des zones) ; 
- Phase 2 : 51 000 Euros HT (traitement spécifique de l’enquête ménages) ; 
- Phase 3 : 140 000 Euros HT (calage de la situation 2002) ; 
- Phase 4 : 22 000 Euros HT (calage d’une situation 2012) ; 
- Phase 5 : 19 000 Euros HT (synthèse de l’étude). 

 

8.2. Avantages et limites du modèle 

8.2.1. Avantages du modèle 

La mise à jour du modèle existant sur l’agglomération grenobloise offre : 

- Une approche comportementale multimodale, avec une base de donnée de l’offre 
très détaillée ; 

- Une finesse du découpage qui permet à la fois un usage stratégique (échanges agglo 
– secteurs…) et opérationnel (plans de circulation, restructuration des TC…) 

- Une extension au périurbain (région grenobloise) ; 
- Un outil commun permettant le dialogue entre les partenaires ; 
- Une approche partagée permettant de mener des études de politiques et projets de 

transport de façon concertée 
 

8.2.2. Limites du modèle 
Lors du calage de l’affectation TI, un faible nombre d’infrastructures ont bénéficié de valeurs 
additionnelles positives ou négatives associées à leurs tronçons pour renforcer leur attractivité 
ou les pénaliser. Ce choix a fait suite à des difficultés de calage de l’affectation du trafic, 
principalement sur certaines VRU, le BE n’ayant pu trouver d’autres solutions dans les délais 
qui lui étaient appartis. 
Cependant, ceci est préjudiciable pour la suite et le test de projets : en effet, on ne peut 
matérialiser ces valeurs additionnelles attachées aux tronçons lorsque ces derniers n’ont pas 
de péage (ce dernier pouvant justifier d’une pénalité due au coût monétaire). 
Lors de tests de projets parallèles à des infrastructures pénalisées, le trafic se reporte en 
majeure partie sur les nouveaux tronçons qui sont eux seulement caractérisés par des capacités 
et vitesses, sans valeurs additionnelles. 
Ces valeurs additionnelles restent difficilement mesurables et qui ne représentent pas de 
caractéristiques propres de la voirie. 
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Même si elles sont ponctuelles au sein du modèle de Grenoble, ces pratiques sont à éviter afin 
de rester avec des caractéristiques du modèle représentatives de la réalité et quantifiables, en 
vue de pouvoir interpréter les résultats. 
 

8.3. Gestion du modèle 

8.3.1. Concertation en amont de la modélisation 
Au départ, la mise en œuvre du projet s’est effectuée en organisant : 

- la participation des partenaires au recueil de données, au calage et à la définition des 
hypothèses de prospective 

- la concertation des partenaires pour prévoir les conditions futures de l’utilisation du 
modèle étendu et recalé par le prestataire 

Cette démarche a alors abouti à l’élaboration du cahier des charges, qui stipulait notamment 
l’utilisation du logiciel VISEM/DAVISUM. 
 

8.3.2. Pilotage partenarial de l’étude de construction du modèle 
L’AURG (qui travaillait déjà sur l’ancien modèle avec le même logiciel VISEM/DAVISUM)  
a été l’interlocuteur technique permanent du titulaire, et a assuré le suivi et la coordination 
technique de l’ensemble du projet. 
Le suivi de l’opération est assuré par différentes instances de travail ou de validation : 

- un comité technique de l’étude, piloté par le SMTC et composé de l’ensemble des 
partenaires, qui se charge de valider chaque phase de l’étude 

- un groupe de suivi restreint, composé du SMTC, de l’Agence d’urbanisme et de la 
DDE 

- des groupes de travail par « territoires », constitués pour examiner les réseaux et les 
zones par territoire, avec la participation des futurs utilisateurs du modèle, qui se 
réunissent au long de l’avancement du projet en fonction des sujets et territoires 
traités. 

 
La mise en œuvre de l’outil de modélisation a été menée en collaboration étroite avec le 
groupe de suivi afin de coller au mieux à la réalité et associer les futurs utilisateurs à cette 
modélisation. Pour répondre aux exigences liées d’une part à la gestion du projet, et d’autre 
part à la qualité du travail fourni, le prestataire a dû établir un Plan Assurance Qualité, 
prévoyant une réunion « Qualité » bi-mensuelle systématique pour discuter des choix 
techniques proposés et soumis à validation des partenaires. 
 

8.3.3. Gestion du modèle 
Une fois le modèle calé et remis par PTV, l’AURG, représentant un des principaux acteurs du 
groupe de suivi, qui a contrôlé toutes les enquêtes et le processus de modélisation, est chargée 
de la gestion du modèle et de la centralisation des données et tests effectués. 
L’AURG est également en charge d’animer une plate-forme partenariale (le « club des 
utilisateurs ») permettant la mise en commun des données et le partage de la connaissance des 
programmes de modélisation mis en œuvre par l’ensemble des partenaires, ainsi que de 
garantir la bonne utilisation du modèle (et donc une cohérence des résultats des différents 
tests). 
 



 

Modèle multimodal des déplacements de la région grenobloise                août 2008 

 

CETE de Lyon  48 

L’ensemble de la démarche modélisation a fait l’objet d’une « charte de transparence » entre 
les partenaires concernés pour une appropriation partagée de l’outil, de son utilisation et des 
résultats qui en seront issus. 
Concernant l’utilisation du modèle, plusieurs possibilités sont offertes aux partenaires pour 
exploiter ce modèle en vue de répondre à leurs besoins d’études propres : 

- si le partenaire est membre de l’AURG, il pourra demander l’inscription d’une étude 
spécifique au programme partenarial de l’AURG 

- le partenaire peut faire l’acquisition du logiciel VISEM/DAVISUM pour permettre à 
ses services d’exploiter le modèle et effectuer ses tests en interne ; 

- le partenaire peut faire appel à un bureau d’études externe pour exploiter le modèle 
dans le respect des conditions et des droits d’utilisation définis en concertation dans 
la « charte de transparence ». 

 
La gestion centralisée et la communication autour du modèle assurées par l’AURG pour le 
compte des partenaires, ainsi que l’existence d’une charte cadrant l’utilisation de l’outil, sont 
autant d’éléments qui garantissent le bon usage et la pérennité du modèle. 
L’organisation partenariale mise en place ici est très intéressante et reste un bon exemple pour 
d’autres agglomérations qui désireraient faire une telle démarche. 
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ANNEXE 

Fiches descriptives des scénarios mis en place à l’horizon 2025 

 
Figure 2728 : Fiche descriptive du scénario 0 2025 (source : document de l’AURG, été 2007) 
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Figure 2829 : Fiche descriptive du scénario 1 2025 (source : document de l’AURG, été 2007) 
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Figure 2930 : Fiche descriptive du scénario 2 2025 (source : document de l’AURG, été 2007) 
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Figure 3031 : Fiche descriptive du scénario 3 2025 (source : document de l’AURG, été 2007) 
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Contacts 

Liste des interlocuteurs contactés auprès desquels ont été recueillies les informations sur le 
modèle multimodal de la région grenobloise : 
 

organismes personnes 

PTV AG 
www.ptvag.com 

ORVAIN Frédéric 
frederic.orvain@ptv.fr 

AURG (Agence d’Urbanisme de 
Grenoble) 

www.aurg.org 

BLAIS Julie 
julie.blais@aurg.asso.fr 

SMTC (Syndicat Mixte des 
Transports en Commun) de 
l’agglomération grenobloise 

www.smtc-grenoble.org 
 

MOREL Pierre 
pierre.morel@la-metro.org 

 

 

Bibliographie 

Liste des documents sources qui ont alimenté cette note descriptive sur le modèle multimodal 
de la région grenobloise : 
 

documents rédacteurs clients / cibles 

Planification des déplacements 
Calage du modèle VISEM / DaVISUM 
sur la région grenobloise, Rapport final 

PTV AG 
Mai 2006 

SMTC de 
l’agglomération 

grenobloise 

Coûts et processus d'élaboration d'un 
modèle multimodal : 

Enseignements de différentes expériences 

CETE de Lyon 
Avril 2005 

CERTU 

Présentations PowerPoint : 
 - La modélisation des déplacements dans 
la région grenobloise 
 - Bienvenue au club modélisation 
 - Prospective 2025 

AURG 
2005-2007 

Club d’utilisateurs du 
modèle 
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Liste des abréviations et sigles 

AMO : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
AURG : Agence d’Urbanisme de Grenoble 
BE : Bureau d’Etudes 
CAPV : Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais 
CERTU : Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les Constructions 
publiques 
CETE : Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement 
CG : Conseil Général 
COSI : Communauté de communes du Moyen Grésivaudan 
DDE : Direction Départementale de l’Equipement 
DRE : Direction Régionale de l’Equipement 
EMD : Enquête Ménages Déplacements 
HC : Heure Creuse 
HPM : Heure de Pointe du Matin 
HPS : Heure de Pointe du Soir 
INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
IRIS : Ilots Regroupés pour l’Information Statistique 
JO : Jeux Olympiques 
OD : Origine-Destination 
ODTCNU : Origines-Destinations sur le réseau des Transports en Commun Non Urbains 
ODTCU : Origines-Destinations sur le réseau des Transports en Commun Urbains 
PDU : Plan de Déplacements Urbains 
PL : Poids Lourds 
PLD : Plan Local des Déplacements 
PPM : Période de Pointe du Matin 
PPS : Période de Pointe du Soir 
RGP : Recensement Général de la Population 
RUG : Région Urbaine Grenobloise 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SD : Schéma Directeur 
SMTC : Syndicat Mixte des Transports en Commun 
TC : Transports en Commun 
TCU : Transports en Commun Urbains 
TER : Trains Express Régionaux 
TI : Transports Individuels 
TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel 
TMJO : Trafic Moyen Journalier Annuel 
UVP : Unité de Véhicules Particuliers 
VL : Véhicules Légers 
VP : Voiture Particulière 


